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Les vœux du 
Président 

L’ANIA souhaite à chacun d’entre vous une très bonne année 2007 ! 
La dynamique créée par les premières Assises conduit l’ANIA à poursuivre résolument son action 
pour que l’Industrie Alimentaire française soit toujours plus forte et plus visible, en France, en 
Europe et même bien au-delà.   
En ce début d’année 2007, nous formulons les vœux de prospérité, d’excellence et 
d’enthousiasme pour un secteur qui, une fois encore, ne va pas manquer de défis à relever : 
confirmer notre positionnement en tant qu’acteur de santé publique ; normaliser les relations 
industrie-commerce ; attirer les compétences et les expertises vers nos métiers ; aiguillonner la 
recherche et l’innovation ; concrétiser nos préoccupations environnementales ; encourager l’export 
de nos PME.  
Cette année encore, vous pourrez compter sur l’ANIA pour vous aider à avancer, avec ambition et 
pragmatisme, sur chacun de ces sujets.  

Qualité Nutrition 
Parution du 
nouveau 
guide 
hygiène 
début 2007 

La troisième version du guide « Hygiène » sera disponible dès fin janvier 2007. Ce document 
intègre l’interprétation des nouveaux textes réglementaires français, en application du « Paquet 
Hygiène ». Validé par l’administration, ce guide enrichi est une aide à la compréhension et à la mise en 
place de la réglementation européenne en matière d’hygiène dans l’entreprise. Cette version sera mise 
à jour au fur et à mesure de la sortie des derniers textes français attendus.  
Pour vous procurer ce guide, veuillez contacter Sylvie Pillon (spillon@ania.net). 

Modification 
de la 
directive sur 
l’étiquetage 
nutritionnel 

Début 2007, la Commission européenne va proposer une modification de la directive sur l’étiquetage 
nutritionnel datant de 1990. L’objectif sera de rendre plus compréhensible l’étiquetage des teneurs 
en énergie/calories, protéines, lipides, glucides, vitamines, minéraux. Les pays du Nord de 
l’Europe et notamment la Grande Bretagne, ayant une approche fonctionnelle de l’alimentation, tente de 
convaincre la Commission de l’intérêt de systèmes simplistes tels que les feux tricolores sur l’emballage 
pour signaler les aliments bons, moyens, mauvais. En France, le Conseil National de la 
Consommation a rejeté de façon consensuelle le principe d’un tel système, attitude confirmée  par 
une étude auprès des consommateurs qui rejettent ce type d’étiquetage.  
Il devient urgent que la France intervienne vigoureusement auprès de la Commission. Il faut éviter que 
l’étiquetage nutritionnel devienne une source d’inquiétude des consommateurs sur les aliments qu’ils 
consomment. En effet, l’équilibre alimentaire peut être assuré avec tous les aliments, c’est la façon dont 
on les consomme qui peut entrainer des déséquilibres. L’ANIA attend les propositions des 
administrations concernées. Elle propose quant à elle un système plus objectif et compréhensible, 
basé sur la présentation de l’apport d’une portion d’un aliment par rapport aux apports 
journaliers recommandés. 

Fondation 
Alimentation 
& Vitalité : 
création de 
l’Association 
de 
préfiguration  
 

L'ANIA, l'IFN et l'INRA ont signé, vendredi 15 décembre dernier, les statuts de l’Association de 
préfiguration de la Fondation Alimentation et Vitalité. Cette association a notamment pour objet : 

•  de favoriser l'émergence d'une fondation reconnue d’utilité publique, dédiée à la recherche, à 
l'information et l'éducation des consommateurs,  

•  d’assurer et de coordonner l’ensemble des démarches de création et de reconnaissance d’utilité 
publique de la fondation et de rechercher les financements et les soutiens utiles,  

•  d’assurer toute démarche propre à garantir la sécurité juridique et financière de la future fondation,  
•  de faire connaître la future fondation et ses missions.  

La Fondation Alimentation et Vitalité a vocation à promouvoir les bonnes habitudes alimentaires et 
prévenir l’obésité. Sa mission essentielle sera notamment de participer au développement et au 
financement de différents programmes de recherche, d’éducation et de prévention. A ce jour, de 
nombreuses entreprises ont déclaré leur engagement auprès de la future fondation. La plaquette 
informative et la déclaration d’engagement sont à votre disposition auprès de Caroline COHEN 
(ccohen@ania.net). 



Environnement 
PNAQ : la 
France réduit 
drastique-
ment son 
plan 

Suite au retrait de son Plan National d’Affectation des Quotas notifié à la Commission Européenne en 
septembre dernier, le gouvernement français vient d’élaborer un nouveau Plan pour la période 
2008/2012, en réduisant de manière drastique l’enveloppe globale allouée aux secteurs industriels et 
énergétiques. Ainsi le montant total des quotas qui seront alloués aux secteurs concernés à partir de 
2008 a été diminué de près de 15% supplémentaires, à 132,8 Mt CO2. Cette réduction additionnelle est 
disproportionnée et injustifiée. D’une part, la France est en bonne voie pour atteindre ses engagements 
Kyoto, à savoir la stabilisation de ses émissions entre 1990 et 2010, suite en particulier aux efforts 
avérés réalisés par l’industrie. D’autre part l’efficacité énergétique de la France est l’une les meilleures 
de l’Union européenne : le taux d’émission de CO2 par habitant du secteur de l’Industrie est de 1,2 pour 
la France, 1,5 pour le Royaume-Uni et 1,73 pour l’Allemagne. Cette réduction, ainsi que les mesures 
supplémentaires proposées (réduction de l’enveloppe « nouveaux entrants, suppression du 
« banking »…), auront un impact très négatif sur l’activité des entreprises. L’ANIA examine, en liaison 
avec le MEDEF, les réponses à apporter lors de la consultation publique engagée.  

Communication 
Bilan 
Assises de 
l’Industrie 
Alimentaire :  
91% des 
participants 
souhaitent 
participer 
aux 
prochaines 
Assises. 

L’analyse de l’enquête diffusée aux participants des Premières Assises de l’Industrie Alimentaire révèle 
une satisfaction globale puisque 89% des personnes ayant répondu ont gardé une impression 
satisfaisante de la journée (dont 29% ont une impression très satisfaisante).   
La présentation du sondage mené par la SOFRES concernant « l’opinion des français sur l’industrie 
alimentaire » est sans équivoque le moment phare de la journée. Les autres tables rondes ont 
également fait l’objet d’un grand intérêt, notamment du fait du « haut niveau » et de la « variété des 
intervenants ». En effet, les différents angles de vues adoptés sur chacun des sujets ont permis à 
l’auditoire d’avoir un éclairage complet sur les sujets abordés.  
La présence des quatre Ministres a été perçue comme une démonstration que les préoccupations 
de l’Industrie Alimentaire semblent « prises en compte au plus haut niveau », même s’il est 
certain que les nombreux discours ont contribué à alourdir un programme déjà très dense.  
Au-delà du contenu de la journée, « le fait de réunir pour la première fois au sein du secteur 
agroalimentaire autant de personnes et de permettre de vrais échanges » est un élément 
marquant de cet évènement. L’intérêt des Premières Assises, pour les participants, a été de démontrer  
que l’Industrie Alimentaire française est une profession « vigoureuse et unie ». La journée a été jugée 
comme étant une « belle démonstration d’une forme d’unité et de force de l’Industrie Alimentaire ».  
En résumé, 91% des personnes ayant répondu à l’enquête de satisfaction souhaitent participer 
aux prochaines Assises de l’Industrie Alimentaire. La date des deuxièmes Assises qui auront lieu 
en 2008, sera communiquée très prochainement.  
Si vous souhaitez disposer de l’analyse complète, vous pouvez contacter Tiphaine d’Arras 
(tdarras@ania.net). Par ailleurs, n’hésitez pas à vous rendre sur le site des Assises (www.ania-
assises.fr), sur lequel vous retrouverez les actes du colloque ainsi que les photos de la journée. 

Tour de 
France sur la 
nutrition 
 

L’ANIA prépare un programme de trois réunions en région sur le thème de l’implication de l’industrie 
alimentaire sur les sujets alimentation et santé. Les dates à retenir seront : 

• le 8 février à Dijon pour les entreprises de Bourgogne, Franche Conté, Lorraine, 
• le 20 mars à Rennes pour les entreprises de Bretagne, Pays de la Loire et Normandie, 
• le 24 ou 26 avril à Agen pour les entreprises d’Aquitaine et Midi-Pyrénées. 

Nous ne manquerons pas de vous communiquer le programme de ces réunions dès que celui-ci sera 
finalisé. 

Recevez le 
Flash par 
Email 

Le Flash est également disponible en version électronique. Si vous souhaitez le recevoir par email, 
merci de vous inscrire en remplissant le formulaire sur www.ania.net. 
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